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Pièces à fournir 
au dépôt du dossier
– �Statut de l’association, 

récepissé de déclaration 
de celle-ci en Préfecture 
et la liste des membres du 
Conseil d’Administration,

– �le projet précis faisant 
l’objet de la demande 
en indiquant s’il s’agit 
de l’activité principale 
de l’organisme ou d’une 
activité nouvelle,

– �le rapport d’activité de 
l’année 2007,

– �le bilan financier de 
l’association ou de 
l’organisme,

– �le budget prévisionnel 
relatif au projet faisant 
l’objet de la demande de 
subvention. Ce budget 
faisant apparaître les co-
financements envisagés 
ainsi que le montant de la 
subvention demandée.

– le RIB.

Direction de référence
Direction des Personnes 
Âgées et des Personnes 
Handicapées

Nature et objectif de l’aide
Aide au fonctionnement des organismes œuvrant en faveur 
des personnes âgées et de leur famille. 

Bénéficiaires
Structure œuvrant en faveur des personnes âgées (les CLIC, 
Associations…)

Taux d’intervention - Cumul
Modalités d’attribution et de versement
Participation variable en fonction du projet et des co-
financements envisagés.

Critères utilisés dans le cadre de l’examen 
de la demande (quantitatifs et qualitatifs)
Intérêt des projets et plus particulièrement les projets en lien 
avec le schéma.
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Date limite de dépôt 
des demandes
du 1er janvier au 30 avril
du 1er mai au 30 août


